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Madame, Monsieur,

La lecture du dossier du projet de centre de tri suscite mon indignation.

En effet, alors ce projet implique des dangers pour l’environnement, le dossier ne fait pas état de ces dangers
et vient au contraire les éluder.

Dans le CERFA de demande d’enregistrement, il est  dit  que le projet n’est  pas situé dans un site ou sur des
sols pollués.

C’est  faux : L’Etat  ne peut  pas  ignorer le fait  que le site est  une ancienne décharge de déchets  industriels
spéciaux :

https://infosols.developpement-durable.gouv.fr/documents/public/Fiche_BASIAS_d%C3%A9taill
%C3%A9e_NPC5905241.pdf.

Dans le CERFA de demande d’enregistrement, il est également dit que le projet n’impliquera pas de drainages
ou des modifications des masses d’eau souterraines, qu’il ne sera pas excédentaire en matériaux et qu’il n’aura
quasiment pas pour effet la production de déchets non dangereux, inertes et dangereux.

Là encore, c’est faux : la réalisation de ce projet impliquera à travers la mise en place de centaines de pieux le
perçage d’une décharge de déchets industriels spéciaux avec un risque élevé de dissémination de substances
polluantes dans la nappe phréatique et  dans la Selle sans compter les centaines de mètres cubes de déchets
pollués qu’il va falloir extraire des sols.

Ce terrain présente donc une sensibilité importante sur le plan environnemental du fait de sa présence en zone
inondable et à côté d’une rivière.

Il est inadmissible que le dossier de demande d’enregistrement n’évoque jamais ces sujets environnementaux.

Le Préfet  aurait  dû instruire ce dossier dans  le cadre de la procédure d’autorisation ICPE avec une étude
d’impact, un avis rendu par l’autorité environnementale et une véritable enquête publique.

Le  dossier  devrait  être  suspendu  le  temps  que  des  études  viennent  déterminer  quelles  conséquences
environnementales et sanitaires il faut attendre de la mise en œuvre de ce projet.
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